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SEANCE N° 03  DU 18 JUIN 2026 
65 questions, numérotées 2026-82 à 2026-146 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TRANSPORTS SCOLAIRES 

CONVENTION DE DROITS DE CHARGE RELATIVE AU FINANCEMENT 
ET A LA GESTION DES ELEVES ENTRE LA REGION NORMANDIE ET FLERS AGGLO 

AVENANT N° 1 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Jérémy PRÉVOST, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : José COLLADO (La Ferté Macé), Jacques FORTIS (Briouze), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge), Stéphan GRAVELAT (Les 
Monts d’Andaine), Gilles RABACHE (Caligny), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Betty GUÉRIN (La Ferrière aux Etangs), Tâm NGUYEN 
(Flers), Thierry AUBIN (Messei), Agathe VERGER (Flers), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Marie LENGLINÉ (Aubusson), Bruno AUVRAY 
(Le Grais), Gilles PETIT (Athis Val de Rouvre) et Jacky LECOQ (La Coulonche). 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN, Nathalie MASSEAU et Marion DAVID (Athis Val de Rouvre), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), Alexandra 

TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Johnny SUZANNE (Berjou), Véronique NOËL (Briouze), Xavier DE SAINT 
POL (Cahan), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Brigitte QUENTIN (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Daniel BIGEON 
(Dompierre), Sandrine LEROYER (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Jérôme PALLIGEN (La Ferrière aux Etangs), Yvon FRÉMONT, Antigone 
GEORGALAS, Linda CARRILHO DE ALMEIDA, Mickaël CHATELIN et Michel LEROYER (La Ferté Macé), Jean-François BRISSET, Armelline 
SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges 
LAVIGNE, Andrée DUVAL, Stéphane BENIS, Valérie GAUTRIN, Luca PEYRELADE, Gaëlle PIOLINE, Leïla HARDY et Lori HELLOCO (Flers), 
Pascal LECERF et Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Rachel DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Jérémy DUVAL (Landigou), Hervé 
GOUÉREC (Landisacq), Bernard MÉSENGE (Lonlay le Tesson), Nicolas DAVY (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Isabelle RENAULT (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER 
(Pointel), Jacques GALLE (Saint André de Messei), Christophe AMICE (Saint Clair de Halouze), Stéphane TERRIER, Richard PICOT, Sophie 
LEFAIVRE et Thierry CHOTTARD (Saint Georges des Groseillers), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Christian JENVRIN (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Matthieu MONZON (Aubusson), Alain ALMEIDA (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Julie BOURDON (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Gérard ZANETTI (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas BISSON (La 
Coulonche), Kilian PRÉVOTS (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Nathalie GALLOT (Echalou), Françoise BLANDIN (Le Grais), Pierre 
ALIX (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Dominique TERREAU (Landisacq), Claude PELOUIN (Lonlay le Tesson), 
Ludovic GUITTON (Le Ménil de Briouze), Stéphane LOUVEAU (Ménil Hubert sur Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault 
GALLOT (Pointel), Fabien LABAISSE (Saint André de Messei), Angélique LAURENT (Saint Clair de Halouze), Laurent BOUQUEY (Saint Paul), 
Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Maëlle GUYOT (Saint Pierre du Regard), Didier BESNARD (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie 
LEBLOND (Sainte Opportune), Dominique DUFAY (Saires la Verrerie) et Franck STEFFEN (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Nicolas DAVY  Ludovic GUITTON Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Georges LAVIGNE 
 Jérôme PALLIGEN 
 Rachel DELAPORTE 
 Anne GOUELIBO 
 Marilyne CORREYEUR 
 Agnès MORICE 
 Leïla HARDY 
 Pauline DUCHESNE 
 Chantal GAUMER 

 Armelline SALLIOT 
 Betty GUERIN 
 Emmanuel LE SECQ 
 Pascal LECERF 
 Stéphan GRAVELAT 
 Jérémy PREVOST 
 Gaëlle PIOLINE 
 Jean-François BRISSET 
 François LEPRINCE 

Ensemble de la séance 

 Frédéric GAUCHE  Emmanuelle BERGOT 2026-101 à 2026-146 

 
Excusés : Jean-Luc LEPORTIER (2026-82 et 2026-83) – Sandrine LEROYER (2026-96 à 2026-146) – Charlie LETETREL (2026-114 à 2026-146) 
 
Absents : Stéphane TERRIER (2026-82 à 2026-95) – Brigitte QUENTIN et Michel LEROYER (ensemble de la séance) 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2026-82 et 2026-83 
2026-84 à 2026-100 
2026-101 à 2026-113 
2026-114 à 2026-146 

64 
65 
64 
63 

73 
74 
74 
73 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : 

Date d’affichage 

11.06.2026 19 H 40 Véronique NOËL 22 H 15 19.06.2026 25.06.2026 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphan GRAVELAT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 
Commission Transport et Mobilités 

01 03.06.2026 1 

CONSEIL Séance 03 18.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

32 2026-113 

 

OBJET 
TRANSPORTS SCOLAIRES – CONVENTION DE DROITS DE CHARGE 
RELATIVE AU FINANCEMENT ET A LA GESTION DES ELEVES ENTRE LA 
REGION NORMANDIE ET FLERS AGGLO – AVENANT N° 1 

BP/EA 

 
Chers Collègues, 

Par délibération n° 2023-874 du 28 juin 2023, le Conseil Communautaire a approuvé la 
convention de droits de charge en matière de transports public routier de personne entre la Région 
Normandie et Flers Agglo.  

La Région Normandie et la Communauté d’Agglomération Flers Agglo, dans leur ressort 
respectif, ont décidé dans un objectif de mutualisation de moyens et de coûts, de coopérer pour 
assurer une meilleure prise en charge des usagers par chaque réseau de transports et de réaliser 
des services incombant à l’autre. 

La convention initiale a pour objet de formaliser les relations administratives et financières 
entre la Région Normandie et Flers Agglo permettant aux ayants droit de chaque Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (A.O.M.) d’utiliser les services organisés par l’autre AOM, pour leurs 
déplacements scolaires, dans la limite de places disponibles sur des circuits spécifiques. 

Par ailleurs, elle indique les modalités financières pour l’usage de la gare routière de Flers, 
fréquentée par les scolaires des 2 réseaux de transports, partagées entre les 2 collectivités. 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention de droits de charge relative au 
financement et à la gestion du transport des élèves qui arrive à échéance le 31 août 2026, jusqu’au 
31 août 2027. 

En effet, dans le cadre de la démarche engagée par la Région pour finaliser la refonte de 
sa stratégie de mobilité, tous les contrats de transports publics routiers arrivant à échéance en 2026 
ont fait l’objet d’une prolongation, à la faveur d’une harmonisation dans les échéances de ces 
contrats. 

Il est souhaitable de prolonger la convention jusqu’au 31 août 2027 afin de continuer à 
appliquer les mêmes modalités de calcul de la compensation financière. 

Pour rappel, les dispositions financières de la convention droits de charge sont : 

La prise en charge des élèves 

Pour chaque élève ayant fait l’objet d’un accord de prise en charge sur son réseau de 
transport scolaire, l’AOM gestionnaire du service de transport bénéficie du versement d’une 
participation forfaitaire de l’AOM de rattachement. 

La période de financement correspond à l’année scolaire, du 1er jour de la rentrée à la date 
de sortie. 

Le montant annuel est fixé à 1.100 € TTC par élève demi-pensionnaire et à 275 € TTC pour 
les internes. Ce montant est identique pour les deux AOM et est fixe. Ils sont représentatifs de la 
moyenne du coût du transport, ramené à l’élève des deux AOM. 

Cette participation est assujettie à la TVA au taux de 10 %. 
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En cas d’utilisation du réseau sur une année scolaire incomplète, le montant forfaitaire dû 

sur la période de la rentrée scolaire de septembre au 31 janvier ou sur la période 1er février à la fin 
de l’année scolaire est fixé à 50 % des montants annuels mentionnés ci-dessus. 

Ainsi, une première liste d’élèves est établie au 15 octobre afin d’arrêter la liste des élèves 
inscrits sur le premier trimestre. Cette liste sera comparée à celle réalisée le 1er février afin de 
déterminer les élèves inscrits sur la totalité de l’année et sur la première partie d’année. 

L’usage de la gare routière de Flers 

La gare routière scolaire de Flers a été aménagée en 2011 par Flers Agglo. Cet équipement 
est fréquenté par environ 1500 usagers scolaires des réseaux scolaires de la Région Normandie et 
de Flers Agglo. L’usage de cet équipement étant partagé entre Flers Agglo et La Région Normandie, 
il est convenu que les dépenses de fonctionnement liée à la gare routière sont réparties à 50/50 entre 
les deux AOM.  

Les dépenses de fonctionnement concernent : 

- Les dépenses de maintenance et d’entretien (les quais et leur revêtement, le mobilier 
urbain), 

- Les dépenses de sécurisation des lieux (présence d’agents de surveillance rémunérés 
par Flers Agglo),  

- L’accompagnement des élèves entre la gare scolaire et leurs établissements (navette 
ULIS, accompagnateurs mercredi, sécurisation des cheminements vers le collège 
Sévigné). 

 
Concernant les coûts de maintenance, d’entretien et de sécurisation, la somme due par la 

Région Normandie à Flers Agglo représente 50 % du montant des marchés conclus par Flers Agglo 
avec les entreprises en charge des prestations.  

 
Concernant le cout des accompagnateurs du mercredi, la somme due par la Région 

Normandie à Flers Agglo est fixe et arrêtée à 2.800 € TTC. 
 
La récupération des sommes dues se fera en fin d’année scolaire au moyen d’un titre de 

perception de chaque collectivité accompagné de la liste détaillée des élèves ayant eu un accord de 
subventionnement ainsi que le détail des couts concernant l’usage de la gare routière. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
1 – APPROUVER  l’avenant n° 1 de la convention de droits de charge relative au 

financement et à la gestion des élèves entre la Région Normandie et 
Flers Agglo annexée à la présente délibération. 

 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

relatives à cette opération. 
 
3 – PRECISER que les dépenses et les recettes sont inscrites au budget annexe 

Transport 2026. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 Véronique NOËL Jérémy PRÉVOST 




